
BASF France SAS - Division Agro – 21, chemin de la Sauvegarde – 69134 Ecully Cedex. N° d’agrément : IF02022 - Distribution de produits phytopharmaceutiques à des utilisateurs professionnels. REGALIS® PLUS : AMM : n° 2150008 - Composition : 100 g/kg de Prohexadione-Calcium - Formulation : WG (granulés dispersables dans l’eau). 

Détenteur d’homologation : BASF. ® Marque déposée BASF. Avant toute utilisation, assurez-vous que celle-ci est indispensable. Privilégiez chaque fois que possible les méthodes alternatives et les produits présentant le risque le plus faible pour la santé humaine et animale et pour l’environnement, conformément aux principes de la protection 

intégrée, consultez http://agriculture.gouv.fr/ecophyto. Usages, doses, conditions et restrictions d’emploi : se référer à l’étiquette du produit et/ou www. agro.basf.fr et/ou www.phytodata.com. Annule et remplace toute version précédente. Il appartient à l’utilisateur de ce produit de s’assurer, avant toute application, auprès du N° Vert 0 800 100 

299 qu’il dispose bien de la dernière version à jour de ce document. Ref : 216ALRE0223R - Février 2023 

Regalis® Plus : SGH07 - Attention. H317 : peut provoquer une allergie cutanée. EUH208 : peut produire une réaction allergique. Contient du 1,2 benzisothiazol-3(2H)-one. EUH401 : respectez 
les instructions d’utilisation afin d’éviter les risques pour la santé humaine et l’environnement.  

Régulateur pour l’arboriculture 

Regalis
®
 Plus  

Pour optimiser la conduite des vergers de pruniers 

Important : la 1
ère

 application doit être réalisée sur les premières feuilles étalées. 

Les fruits ont atteint 

50 % de leur taille 

finale 


